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^ L« premier ministre René Lé- 
vesqae a-t-U décidé que les ca­
rottes sont cuites pour lui?

C’est l’interrogation qui se dé­
gageait hier sur la colline par­
lementaire à Québec après la dé­
sinvolture dont le premier ministre 
a fait preuve devant un aréopage 
de 150 jeunes, bien sélectionnés,, 
pour le lancement de l’Année in­
ternationale de la jeunesse, dans la 
grande salle de bal du Château 
Frontenac.

M. Lévesque a raté une belle

occasion de refaire son image à sa 
première sortie publique depuis 
son retour lundi de la “phase II” 
de ses vacances, présentées 
comme une sorte de cure après les 
signes de “burn out” qu’il avait 
donnés en décembre et en janvier

Le gouvernement avait tout fait 
pour empreindre de solennité la 
mise en marche de l’Année in- 
tpmationale de la jeunesse; les

trois quarts du Conseil des mi­
nistres s’étalent déplacés, la crème 
de la jeunesse québécoise avait été 
rassemblée, au Château Frontenac 
s’il vous plaît.

Le cadre était idéal pour celui 
qui, farouchement déterminé à 
fournir un sprint de fin de carrière 
politique, aurait voulu profiter de 
cette tribune comme tremplin.

M. Lévesque est épié depuis

deux mois par les médias, ses pro 
pos sont scrutés, ses gestes sont 
mesurés par une presse â la pour 
suite de “René la gaffe”. Il en sera 
ainsi jusqu’aux élections ou jus­
qu’à ce que M. Lévesque annonce 
qu’il abandonne la vie politique. Il 
est marqué.

Le premier ministre, dans pa 
reilles circonstances, avait tout
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Mme Adèle BOURGA UL T
105 ANS
DÉCÈS DE 
L’UNE DES 
DOYENNES 
DU QUÉBEC

4 SAINT-JOSEPH - Une 
des personnes les plus âgées, 
Mme Adèle BourgaulL ori­
ginaire de Saint-Sylvestre de 
Lotbinière, est décédée, hier, 
au Centre d’accueil Notre-Da- 
me-de-la-Protection, de Sain­
te-Marie de Beauce, à l'âge de 
103 ans et 10 mois.

par Paul-Henri DROUIN 
du bureau du Soleil

La directrice du centre d’ac 
cueil, soeur Gertrude Beau- 
lieu, a déclaré au SOLEIL, "la 
centenaire ne se sentait pas 
bien que depuis une semaine 
mais ne voulait pas admettre 
qu’elle était malade”. Sa seule 
remarque aurait été “je vis 
donc bien longtemps moi”.

Mme Bourgault qui résidait 
à ce rentre d’accueil de Sain- 
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EnnuagemenI en matinée 
et neige par la suite, au­
jourd'hui à Québec et dans 
l'est. Maximum de moins 13 
à moins 15. Demain: nua­
geux et neige.

détails, page A*4
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DÉBUT DU CARNA VAL

QUEBEC,
C’EST
4 Contenant son émo­
tion, Isabelle Drouin, du­
chesse de Montcalm, a 
été désignée par le sort 
reine du 31e Carnaval de 
Québec, quand fut tirée 
du baril la 16e capsule, 
hier, au Palais de neige 
sur la colline par­
lementaire. Prés de 4,000 
carnavaleux n’avaient 
pas craint de braver un 
froid sibérien pour en­
tendre le président Me 
Léopold Fournier crier le 
nom de celle qui pré­
sidera maintenant à tou­
tes les festivités en 
compagnie de Bon­
homme, au cours des 10 
prochains jours. Depuis 
hier, Québec est en fête... 
les réjouissances sont 
commencées.
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Le Soleil, Jeon-Morie Villeneuve

Isabelle Drouin, du duché de Montcalm, est la reine du 31e 
Carnaval de Québec.
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JUGE SUR L’OPINION 
DES PSYCHIATRES
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LE “NEW LOOK” DE NOS FORCES ARMÉES
4 Comme l'avaient promis les conservateurs, les membres des forces armées canadiennes 

porteront bientôt de nouveaux uniformes distinctifs. Ces nouveaux "modèles" ont été présentés en 
avant-première hier. Les trois uniformes de gauche seront ceux de la marine, celui du centre de 
l'aviation et les trois de droite pour l'armée de terre. Ces uniformes destinés aux 82,000 membres 
des forces armées coûteront $35.6 millions au Trésor fédéral.

pageB-1

^4 a
4 Les Nordiques ont subi hier une défaite de 5-4 
contre le Canadien au Colisée. Montréal a remporté 
ainsi les quatre affrontements cette saison dans la 
Vieille Capitale. Avec cette victoire, te Canadien 
rejoint les Sabres de Buffalo en tète de la section 
Adams. Nilan a scellé l’issue du match avec son 
deuxième but de la soirée à 12:37 minutes en troi-
Sième période. pages Z, 3, 4 ,1S

LAFLEUR 
PRIS AU 
PIÈGE...
4 Guy Lafleur n'a pas changé 
de camp. Il n'est pas sous 
contrat avec les Nordiques. 
L'ex-Joueur-étoile du Canadien 
a été tout simplement une au­
tre "victime" des festivités car­
navalesques des étudiants en
aénie civil de Laval. 9page 2
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ENQUETE 
SUR LES 
CRIMINELS 
DE GUERRE 
AU CANADA

4 OTTAWA (PC) — Le juge 
Jules Deschènes, de la cour su­
périeure du Québec, a été choisi, 
hier, par le ministre de la Justice 
et procureur général du Canada, 
M. John Crosbie, pour présider 
une commission d'enquête sur 
les criminels de guerre.

par Pierre APRIL

Cette commission, dont les ira- 
vau.x devront être terminés le .31 
décembre 1985, procédera à des 
enquêtes sur la présence au Ca­
nada de présumés criminels de 
guerre et tentera de retrouver 
tous ceu.x qui vivraient ac­
tuellement au pays

Les règles et modalités de 
fonctionnement de la commis 
sion seront déterminées par le 
juge Deschênes. Le commissaire 
sera autorisé à accéder au per­
sonnel. documents, pièces jus­
tificatives. dossiers et registres 
des ministères et organismes du 
gouvernement du Canada et re­
tenir les services de toute per­
sonne qui lui paraît nécessaire ou 
utile â laccomplissement de sa 
mission.

L’enquête sera en principe pu­
blique et le commissaire sera 
autonsé à déclarer le huis clos 
chaque fois qu'il l’estimera né­
cessaire dans l’intérêt public ou 
pour la protection de la vie privée 
des personnes en cause.

Le juge Deschênes sera par

contre tenu de respecter dans 
l'exercice de son mandat les rè­
gles de la sécurité nationale et 
des secrets d’Etat. Dans son rap­
port. il devra s’assurer que le 
secret dts sources intérieures du 
Canada en matière de sécurité et 
le caractère confidentiel des in­
formations qu'un Etat étranger a 
fournies sous le sceau du secret 
soient respectés.

Le juge Jules Deschènes a été 
admis au Barreau du Québec en 
1946. Il a exercé sa profession 
dans le secteur privé jusqu’en 
1972. année où il a été nommé 
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La relève
Le bureau du ministre Michel Clair a fait parvenir un communiqué de presse intitulé “Une relève 
prometteuse pour la Ligue nationale d'improvisation". L'une des photos accompagnant le texte, 
prfsesmercred! soir, montre réunis sur le même trio les ministres Pierre-Marc Johnson, Guy 
Chevrette et Clément Richard, justement identifiés dans les milieux politiques comme ceux qui 
préparent Vaprés-Léveeque.

LÉVESQUE
avantage à se présenter devant cet 
auditoire avec un texte bien pré­
paré. rigoureusement structuré, 
très étoffé et à éviter l’im­
provisation. son humour que de 
moins en moins de gens apprécient 
et son style intimiste qui lui ont 
coûté si cher depuis quelques se­
maines alors que c’étaient de pré­
cieux atouts politiques dans le pas­
sé.

Il semble que M. Lévesque qui 
cette semaine conseillait aux jour­
nalistes de lire les Mémoires de M. 
Georges-Emile Lapalme, ne soit 
pas disposé lui non plus à faire 
beaucoup de concessions.

Du Lévesque
M. Lévesque a commencé son 

discours mercredi en disant aux 
jeunes réunis devant lui “qu’il y a 
une chose qu’il ne faut jamais 
oublier en politique, c’est qu’il ne 
faut pas se prendre pour d’autres. 
Des fois, c’est vital au lendemain 
des sondages...’’, a-t-il ironisé.

Le premier ministre s’est adressé 
à ces “cracks” (ces "sujets re­
marquables”) regroupés au Châ­
teau Frontenac, sur le ton, avec un 
\ocabulaire et dans le style ora­
toire si particulier qui est le sien 
depuis toujours, constate-t-on à 
l’audition de l’enregistrement de

(Suite de la première page)

son discours. La référence trop 
familière à la championne Sylvie 
Bemier, affublée de “petite garce” 
parce qu’elle lui a déjà enlevé sa 
cigarette, ses “inside jokes” à l’en­
droit de ses collègues du Conseil 
des ministres n’auraient pas fait 
sursauter il y a quelques mois 
encore.

De politicien sympathique parce 
que non conformiste, M. Lévesque 
est devenu un malappris dans les 
jugements qu’on pose sur lui.

Ce qui lui a surtout fait défaut 
mercr^i, c’est d’avoir présenté à 
son auditoire-jeunesse et aux mé­
dias une vision nouvelle de la so­
ciété québécoise, un programme 
politique qui les rejoigne et qui les 
enthousiasme.

(M. Lévesque n’a pas voulu uti­
liser le texte qui avait été préparé 
pour lui, ont glissé des sources 
proches du premier ministre.)

Même ses ardents supporteurs à 
l’intérieur du Parti québécois at­
tendent cela de lui depuis le 19 
janvier. Les partisans de M. Pierre- 
Marc Johnson utilisent cons­
tamment cet argument en faveur 
du dauphin.

M. Lévesque donne des armes à

ses détracteurs avec des per­
formances comme celle de mer­
credi. Ou peut-être se fiche-t-il to­
talement déjà de la rentabilité po­
litique de ses propos et gestes?

Dans son for intérieur, la page 
est peut-être tournée?

S’il n’annonce pas rapidement 
une décision en ce sens, des 
“loups” dans la députation seront 
prêts à réclamer son départ. M. 
Lévesque devra en effet traverser 
des réunions spéciales du caucus 
des députés et du Conseil des mi­
nistres d’ici la fin de février.

De bons voisins

Le directeur du cabinet du lea­
der du gouvernement, M. Marc- 
André Bédard, a réagi à la pu­
blication d’une notule sur l’é­
change de bureaux entre le pré­
sident de l’Assemblée nationale et 
M. Bédard. Selon lui, et selon M. 
Guay, le déménagement s’est fait 
avec l’accord des deux parties. Si 
certains en furent mécontents à 
un moment donné et ont fait cir­
culer des échos en ce seûs, ceux-ci 
sont maintenant satisfaits de leur 
nouvel environnement de travail

La réputation de Me Guay lui 
joue de mauvais tours...

Place des jeunes se 
dote des 2 premiers 
ordinateurs MAX 20-E

^ Enfin! Il est U, entouré par 
une ribambelle d’enfants qui ne de­
mandent pas mieux que de pianoter 
sur ses touches. En toute naïveté.

par Michel CORBEIL

Le fruit d’une décision pnse par 
les plus hautes instances politiques 
québécoises, l’objet d’une âpre que­
relle entre gouvernement, compa­
gnies et commissions scolaires, le 
micro-ordinateur MAX 20-E a fi­
nalement fait sa première ap­
parition publique.

Depuis hier matin, deux spé­
cimens ont été installés à la Place 
des jeunes, un événement organisé 
par le ministère de l’Education dans 
le cadre du Carnaval de Québec. 
Ces appareils, jurent, non sans fier­
té, les porte-parole du ministère, 
sont les deux premiers ordinateurs à 
sortir de l’usine de montage de 
Comterm-Matra qui est chargé du 
contrat de livraison de 9,000 micro­
ordinateurs au réseau scolaire du 
primaire et du secondaire.

1

Un MAX 20-E est au kiosque du 
ministère, un autre est à celui prêté 
à l’école L’Arc-en-ciel, du Lac- 
Saint-Charles. Et les élèves de cette 
institution du primaire se sont mon­
trés bien indifférents au passé po­
litique.

Devànt le clavier, c’était plutôt 
“tasse-toi”, "c’est mon tour”, “je 
vais t’aider”. C’est que l’appareil 
n’intimide pas les jeunes de cette 
école qui a apprivoisé l’ordinateur. 
"En autant que je ne fais pas de 
conférence de presse, je devrais être 
correct”, a dit Stéphane Bourbeau, 
du haut de ses neuf ans.

Exposition variée
Mais l’ordinateur n’est pas la seu­

le attraction de la place. Une quin­
zaine de kiosques démontrent “les 
talents des jeunes dans différents 
domaines li^ à la formation”. Les 
visiteurs peuvent prendre connais­
sance avec la robotique du centre 
de technologie du cégep de La Po- 
catière, les instruments de na­
vigation de l’Institut de marine de

Rimouski, la conception de meubles- 
du centre spécialisé à Victoriaville.’ 
Et c’est sans compter, disent les 
responsables du ministère, une piè^ 
ce de théâtre donnée par trois jeu­
nes comédiens, l’exposition d’af- 
fiches pour l’Année ^ la jeunesse 
et des concerts de jazz et de clas­
sique par de tout jeunes musiciens.

“J’aimerais ça, avoir 50,000 per­
sonnes, indique Mme Michèle La- 
Santé, du ministère. Regardez, au 
Carnaval, on me dit que 45,000 per­
sonnes assistent à la course d’autos 
et le double vont à la course de 
canots la semaine suivante... C’est 
tout près d’ici.”

En fait. Place des jeunes est ins­
tallée au hangar du Vieux-Marché, 
dans le Vieux-Port, jusqu’au 17 fé­
vrier. “Si ça marche bien, estime 
Mme La.Santé, on revient l’an pro 
chain... s’ils veulent bien de nous.” 
Il faut dire que les conditions sont 
intéressantes pour le ministère: tout 
l’espace du hangar leur a été gra­
cieusement et gratuitement prêté 
par le Vieux-Port

f
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Philippe Bourbeau aux commarrdes du MAX 20-E. "On donnera pas des cours aux autres feutres. On va 
leur montrer comment jouer avec cette patente. "
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te-Marie, depuis le 21 sep­
tembre 1959, est née à Saint- 
Sylvestre de Lotbinière, le 7 
avril 1879, d’une famille qui 
comptait quatre filles et un 
garçon. Son mari, un culti­
vateur du nom de Joseph De- 
mers, l’a laissée sans enfant. 
Elle a malheureusement perdji 
son époux, il y a 26 ans, à l’âge 
de 78 ans.

Selon soeur Beaulieu, Mme 
Adèle Bourgault n’était pas 
surprise d’avoir atteint 105 an- 
s. en donnant comme exemple 
que l’une de ses soeurs — 
Mme Joseph Nappert, née 
Lmely Bourglt, de Saint-Syl­
vestre, est décédée en 1977, à 
l’âge de 102 ans. Deux autres 
des soeurs de la centenaire 
sont mortes à l’âge de 93 et 94 
ans.

Ceci démontre bien que la 
famille de M. Cléophas Bour­
gault, de Saint-Sylvestre,

avait trouvé le secret de la 
longévité.

D’une lucidité extra­
ordinaire pour son âge, Mme 
Adèle Bourgault ne prenait 
pas un seul médicament et 
était rarement malade, a ajou­
té soeur Beaulieu.

Seul l’ouïe faisait défaut! Ce 
qui ne l’empêchait pas d’aimer 
à converser avec ses amis, de 
même qu’avec son fils adoptif. 
Orner Demers, âgé de 68 ans, 
de Saint-Patrice-de-Beau- 
rivage, qui venait la voir assez 
régulièrement

LA QUOTIDIENNE
(tirage du jeudi 
7 février 1985)

3-0-4
0-4-8-0

Informations: 643-8000

En plus d’être une personne 
très joviale, Mme Bourgault 
aimait rappeler le bon temps 
qu’elle a vécu dans le rang du 
Chemin Craig, à Saint-Pa- 
trice-de-Beaurivage, fit re­
marquer soeur Beaulieu.

La centenaire est exposée 
au funérarium Lambert, à 
Saint-Patrice-de-Beaurivage, 
et ses funérailles auront lieu 
demain à lOh en l’église de 
cette paroisse.

juge de la cour d’appel du Qué­
bec. En 1983, il a décidé de pour­
suivre sa carrière de magistrat à 
la cour supérieure du Québec.

Auteur de nombreux articles 
juridiques, le juge Deschênes 
porte un intérêt particulier à l’in­
dépendance de la magistrature. Il 
est aussi membre de plusieurs 
associations internationales de 
défense des droits et libertés ci­
vils.

En présentant cette décision 
aux Communes, hier, le ministre 
de la Justice a souligné qu’il était 
au courant des questions sou­
levées dans la population ca­
nadienne par la possibilité qu’un 
des criminels de guerre le plus

(suite de la première page)

notoire, le Dr Josef Mengele, ait 
fait des démarches pour obtenir 
asile au Canada.

“Le gouvernement, a-t-il dit, 
est très au fait des atrocités at­
tribuées à cet individu et il est 
désireux de déterminer si le Ca­
nada peut faire quelque chose 
pour aider les intéressés à le re­
trouver et à le traduire devant les 
tribunaux.”

Le ministre a aussi rappelé que 
de nombreuses organisations s’é­
taient montrées intéressées à re­
trouver les criminels de guerre 
qui, dit-on, vivent encore au Ca­
nada. "Elles nous signalent, a 
ajouté M. Crosbie, que certains 
de ces criminels auraient réussi à

pénétrer au Canada en utilisant 
des moyens illégaux et qu’il y en 
a encore beaucoup qui vivent au 
Canada et continuent d'échapper ; 
à la justice”. ;

Par contre, a confié le ministre, • 
la GRC estime que très peu de 
ces individus sont encore au Ca- -, 
nada. “Le gouvernement, a-t-il I; 
dit, a conclu que les déclarations 
de certaines de ces organisations 
devaient quand même l’inciter à 
faire la lumière sur une question 
aussi importante. Ces criminels ' 
doivent être traduits devant les 
tribunaux et si nous pouvons - 
contribuer à cet objectif, nous 
devons prendre tous les moyens 
pour y arriver”.

CHEZ M. LESSARD
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Isabelle, de Montcalm . _

Québec couronne 
sa 31e reine

e “Quand l’ai entendu nommer 
Montcalm pour une cinquième foia, 
i’ai senti un choc„ on aurait dit que 
le coeur voulait m’éclater!” de s’é­
crier Isabelle Drouin, duchesse de 
Montcalm, aussitôt après que le 
président Me Léopold Fournier soit 
accouru près du baril pour an­
noncer le nom de la 31e reine du 
Carnaval de Québec.

par
Françoia 

ROY

CARNAVAL

L* Soltil. Jeon-Morie Villeneuve

Emu», heureuse, la nouvelle reine du Carnaval reçoit la chaude accolade de Bonhomme.

Jusqu’à ce moment, entre 3,000 et 
4.000 camavaleux appartenant à la 
plupart des sept duchés sautillaient, 
dansaient et frappaient des mains 
pour deux raisons: un froid sibérien, 
humide et transperçant s’acharnant 
sur chacun et aussi l’anxiété, la hâte 
de voir s’allumer le plus rapidement

r
Ml#' .

Le SoleiL Jeon-Mone Villeneuve

Les camavaleux sautillaient et dansaient pour deux raisons: pour se réchauffer si te caribou ne suffisait pas et de hâte pour voir les cinq 
lumières s’allumer au-dessus de leur duchesse préférée.

Le ministre Tierney prendra 
ia tête de ia déiégation du Maine

^ “Pour garder vivante la flamme de l’amitié 
Canada-Maine, c’est M. James E. Tiemey, mi­
nistre de la Justice pour l'Etat du Maine, qui a 
accepté de prendre la tête de cette délégation lors 
de sa venue au Carnaval de Québec durant la fin 
de semaine du 16 février”, annonçait le coor­
donnateur des affaires Maine-Canada, M. Roland 
D. Landry, qui organise cette caravane depuis 
Plusieurs années, ajoutant que M. Tiemey ap­
porterait par la même occasion ses souhaits au 
premier ministre de même qu’au maire Jean 
Pelletier.

“Ce sera notre cinquième année de par­
ticipation au Carnaval, et cette fois les gens du 
Maine viendront offrir 2,000 repas à l'occasion du 
Maine Chicken BBQ le samedi 16 février, dans 
l’immense salle du Centre municipal des congrès. 
C’est notre façon de resserrer les liens de bon 
voisinage entre nos deux peuples", ajoutait Lan­
dry.

Celui-ci, accompagné de son secrétaire Willie 
Morin, assurait que c’est une longue file de près 
lit 30 autobus et de plusieurs dizaines d’au­

tomobiles qui s’amèneront dans la capitale pour 
cette dernière grande fin de semaine du 31e 
Carnaval. "Nous aurons aussi des camions qui 
vont transporter les 2.000 poulets qui seront rôtis 
sur d’énormes grils à charbon de bois à l’exté­
rieur. Un camion-remorque a été spécialement 
modifié pour y faire chauffer les énormes chau­
drons de soupe aux palourdes, les pommes de 
terre, les légumes et les tartes aux pommes tous 
des produits du Maine”.

Déjà Sans...
Le coordonnateur rappelait que la première 

année de sa participation au Carnaval en 1980, la 
délégation du Maine n’avait servi qu’une couple 
de centaines de repas composés de palourdes, 
salade de homard et gâteaux de bleuets. "L’an
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A SE PROCURER 
CHAQUE MOIS!

AVIS DE 
CONVOCATION

Avis est par les présentes donne que I assem 
biee qenerale annuelle des membres de l.i 
Caisse Populaire de Villeneuve se tiendra le 2‘> 
levner 1985 a 20h00 au sous soi de i eijiise 
St ■ r bornas de Villeneuve

Veuillez noter que lors des eiec'ions une . an- 
didature ne pourra être proposée que si un 
pre.ivis signe par un membre et contresictnr- 
par le randidat en a etp donne dans les delais 
et selon les regies a'fu hes a la c aisse

Tous les membres sont cordialement invites a v 
■participer

• Localité de Heauport 
Date f tcvner i d8C'

Conrad Desrosiers
Sei reiaire

rcaisse populaire 
de montmorency

AVIS DE CONVOCATION
Avis est par les présentes donne que I assemblée 
qener.ile annuelle des membres de la Caisse popu- 
lai'e fte tdontmoren'. y se tiendra le ?4 tevner I98ü 
a treize heures trente au Centre ■ ommunautaire 
des Chutes ■iOi •> boui .Ste Anne Montmorency 
(Beauport) Quebe
Veuillez note' qu" lO's des c.' 'ions une r .in l'da 
tijre ne pourra être propostre .1 ■ assemblée que si 
un préavis Signe par un membre et .rontresigne 
par le candidat en a ete donne dans les riel.iis et 
selon les reglements atti, hes a la Caisse 
Tous les membres son' cordialement invites a part'
• ippi a I assemt)lee
l-teauixtrl le fl levrioi 198'.

Fernand Véiina 
Secrétaire

L’INCENDIE DU 
2 FEVRIER 

A BERNIERES
Samedi dernier en moins de temps qu il 
en faut pour le dire parents amis, conci­
toyens de Bernieres et de Saint-Nicolas 
nous ont manifeste leur soutien Cela a 
pris la forme d une aide inestimable pour 
sauver et reloger I essentiel de notre 
troupeau laitier, a la suite de I incendie 
de notre grange etable 
Quoi d'autre que de leur exprimer notre 
gratitude par un sincere MERCI

Monique Gingras-Filteau 
Jean Filteau

L’ALCOOL
un problème dans ta'vie? 

le Père Paul Aquin s.j.
—5—^----- 1 veut t’aider

(514)
CjRflr^DtLaN - ' .A,

229-3426
CP 119

possible les cinq lumières dé 
terminantes au-de^us de leur du­
chesse préférée.

La toute première capsule, tirée 
par Bonhomme, avait favonsé 
Montcalm qui avait 38 chances et 
fut suivie par la Gc la 8e, la 15e et 
enfin la 16e La duchesse Brigitte 
Guillot de Montmorency, qui jus 
que là avec 35 capsules avait elle 
aussi recueilli 4 chances, fut sur le 
point de défaillir quand on annonça 
la première lettre .M.

Marie-France Paquet, duchesse 
de Frontenac, avec 40 chances, a 
fait briller deux lumières, tout 
comme Lise Isabel, duchesse de 
Cartier, qui avait 34 capsules dans 
le baril. Danielle Desbiens, duchesse 
de Lévy, Lise Alain, duchesse de 
Champlain et Jo-Ann Vachon, du­
chesse de Laval, en récoltèrent une 
chacune.

Des larmes...

Danielle et Brigitte ont éclaté en

larmes, mais se sont précipitées éga­
lement pour féliciter leur compagne 
que Bonhomme venait d’ac­
compagner vers son trône, où la 
reine du 30e, Marie-Claude Bemier, 
de Champlain, lui déposa la cou­
ronne sur la tète. Il y eut un mou­
vement de foule mais de commenter 
des bénévoles de Frontenac" que 
voulez-vous, il nous fallait une rei-

Pendant que crépitaient les ger­
bes lumineuses des feux d’artificol 
les gens dansaient tandis que les 
duchesses, la reine et Bonhomme 
s’apprêtaient à se rendre à la soirée 
de la reine au Centre municipal dos 
congrès. C’est le ministre du Tou­
risme, Marcel Léger, qui avait été 
invité à illuminer auparavant les 
tourelles du palais de neige, riant de 
blancheur. Les artistes Edith Butler, 
Gérard Lenorman, Violaine Corradi 
et Robert Leroux avaient été chau­
dement applaudis par la foule à leur 
présentation.

pa.ssé c’est près de 1,.500 repas que nous avions 
servi au Centre des congrès et nous avions dû 
refuser près de .500 camavaleux”. Le repas sera 
servi à partir de llh jusqu’à 14h dans la salle 
pouvant recevoir environ 800 personnes c’est dire 
qu’il y aura probablement trois services. Le 
populaire groupe folklorique du Maine “C’est si 
bon" sera de la fête et le soir vers 22h30 il 
animera Place du palais de même que le di­
manche après-midi à 14h

"Nous aurons d’autres personnalités avec nous 
et pour le défilé, le Maine y a délégué le corps de 
85 musiciens appelé Maine Marching Am­
bassadors. Plusieurs représentants des médias, 
cinéastes etc. nous accompagneront également", 
concluait Landrv.

Le Soieil, Jton-Mone VtIHneuve

Le mercure n'a pu faire disparaitre le sourire de ce travailleur 
bénévole du Carnaval chaudement emmitouflé qui était chargé de 
conduire les duohesses à la soirée de la reine.

Les ateliers de langues
COURS DU SOIR____________
2 soirées par semaine
Allemand • Anglais - Espagnol - Italien 
Français écrit au travail
Pour secretaires et agents do bureau qui veulent 
améliorer leur français

COURS DUFOUR _____________
Anglais et Espagnol 
2 demi-journées par semaine
Niveaux; Flomentairo intermediaire- Ayanm
Méthodes: Audio visuelles ou audio-or.ilcs scion les 

-eaux
Inscription: Du 11 a-j 15tovr.er 198:.

De 8h30 a 1 fabOO el de 19h00 a 21 büO 
toutes les inscriptions se tont au secretariat

Début des cours du soir: 18 février 1985 
Début des cours du jour: 25 février 1985.

UN MOIS EN ANGLAIS 
au NEW HAMPSHIRE
pour personnes adultes nombre limite 

Reservez votre place
Dates: 7 juillet au 3 août 1985 Prix: 1 400*

--«'r ■ ' a’-” ♦
.‘.AA-v"--;- ^ar» ‘

-.•■r (• r.-.- • c-a'”!’'**' JOjt-’’'. • ' - ■a"'-:.- 3
J-*-.- --r. . - ■)“„ • - ' 4, '

.-et‘h r 3* ■-p»oi
p-a-; -v» im» jh* - ■8 boitc'1

Inscription: avant la 17 mai 198$.

Les ateliers de langues
Collège Saint-Charles-Garnier 

1150, St-Cyrille ouesL Québec, Qué. GIS 1V7 
Tél.: 681-0107, postes 46 ou 47
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Exploit des étudiants de génie mécanique de Laval

Voiture suspendue sous le pont de Québec!
V I ; I «I fis «

■ ■ llll (Il

Le Seieil, Gillet Loto^d
Un9 "mtnount” a été vendue en pièces détachées, mardi, au Festival des étudiants en sciences et génie 
de I unlver^té Laval. Le seul outil disponible était une masse d'acier. A raison de SI ou même S2 du 
morceau, I opération devait procurer des fonds au comité d'organisation et donner à chacun la chance 
d un sain défoulement C'est toutefois le pare-brise qui a attiré le plus de convoitises, à cause des noms 
de professeurs qu'on y avait inscrits: on l’a donc vendu aux enchères... S10.

g Dans le cadre du 10e Festival 
annuel des sciences et génie de 
l’universitt Laval, un groupe de fu­
turs ingénieurs ont réussi à pa- 
lanquer une “minoune'’ sous le ta­
blier du pont de Québec.

par Jean-Claude RIVARD

L'événement s’est produit à la 
grande surpnse des automobilistes 
gui ont emprunté le boulevard 
Champlain, hier matin. Le coup a 
été signé “génie mécanique" dans le 
cadre de la course aux exploits 1985, 
dont les lauréats seront of­
ficiellement connus ce soir.

La voiture avait été hissée à 60 
pieds du sol, à proximité du pilier 
nord du pont.

C’est toutefois avec un succès 
mitigé que les étudiants en génie 
civil, grands gagnants des concours 
des deux dernières années, ont vou­
lu signaler le passage du club de 
hockey Canadien à Québec, hier 
soir. D’abord, ils n’ont pas réussi à 
monter à bord de l’autobus du Tri­
colore. lors de son départ du Forum: 
leur plan a été déjoué. Au surplus, 
des malins ont même dégonflé les 
pneus des quatre voitures qui de­
vaient servir d’escorte à l’autobus 
du Canadien. Néanmoins, ils se fé­
licitent d'avoir gagné le sens de 
l’humour de Guy Lafleur qui a en­
filé le chandail des Nordiques, de­
vant les caméras. Ils sont également 
fiers d’avoir enlevé l’animateur ra­
diophonique Marc Simoneau, au 
moment où il rentrait à son travail, 
hier après-midi, le forçant à en-

» I

dosser le chandail du Tricolore et à 
poser, pour la posténté, à côté d’un 
“éléphant rose".

Par ailleurs, les étudiants en génie 
électrique ont laissé le logo du 10e 
anniversaire du festival sur le palais 
de glace. La marque a cependant 
été de courte dur^, les agents de 
sécurité s’étant empressés de l’ef­
facer, quelques heures à peine 
avant que ne débute dans la splen­
deur carnavalesque le cou­
ronnement de la reine.

De leur côté, les étudiants en 
informatique ont érigé un véritable 
mur en blocs de béton, dans le 
couloir de leur pavillon dé­
partemental, juste en face du se­
crétariat. C’était leur façon, ex­
pliquent-ils, de rappeler les cou­

pures subies, l’an dernier, en pro­
fesseurs, en salles de cours, en ma­
tériel d’informatique, etc.

Enfin, les étudiants de biologie 
sont revenus à la charge, hier soir, 
entre chien et loup, avec une lancée 
de ballons destinée à divulguer en­
fin le mystère d’une certaine bière 
au secret bien gardé Mais zut! Il y 
avait tant de brouhaha à place Car­
naval que le fameux secret de la 
“bleue", personne n’a réussi à l’en 
tendre'

Ce sont les étudiants en biologie, 
soit dit en pa.s.sant, qui ont dévoilé, 
mercredi, devant le complexe d’Hy 
dro-Québec, une plaque de granit à 
la mémoire des 20,000 caribous tra­
giquement morts, cet automne, sur 
la Caniapiscau.

//
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Le Soleil, Qofoftd Mofcoui

Le soi«.i. Ls«om> "Minoune”palanquée à 60 pieds ap-dessus du boulevard Champlain, 
la sous le pont de Québec, par les étudiants en génie mécanique de 

l'université Laval.

Le Soleil. Gilles lo*
Plusieurs centaines d'étudiants de la faculté des sciences et de génie se sont inscrits au tournoi de hockey-bottines, en cours d'ici 
fin de semaine, entre les pavillons Pouliot et Vachon.

r.EPT-iLES ,

MËTËO
AU^OUIIP*NVI OCatAHI

Québec, Troi»-Ri- 
viéres et Drum-
mondvtlle:ennuagement 
tôt en matinée suivi de 
quelques fkxons de nei­
ge par la suite Vents de 
I ouest de 30 a 50 km h 
Maximum -13 a -15 Pré­
cipitations 40 pour 100 
Domain nuageux avec 
quelques tiocons de nei­
ge

Outaouais, Montréal:
ennuagement en malmee. 
sur/i de quelques tiocons 
de neige par la suite 
Vents modérés f/a- 
ximum -13 a -15 Pre- 
C'pttations 30 pour 100 
Demain nuageux avec 
quelques tiocons de nei­
ge

Estrie-Beauce: en­
soleille en matinee tn- 
nuagement par la suite 
avec quelques tiocons de 
neige Vents du secteur

SOLEIL

ouest de 30 a 50 km-h 
Maximum près de -14 
Précipiiations 30 pour 
100 Demain plutôt nua­
geux avec quelques flo­
cons de neige

Saguenay, Mauricie, 
Réserve des Lau- 
rentides: plutôt nuageux 
avec quelques chutes de 
neige Vents du nord- 
ouest de 30 a 50 km h 
Maximum -I?a-14 Pré­
cipitations 60 pour 100 
Demain nuageux avec 
quelques chules de nei- 
ge

Riviére-du-Loup et La 
Malbaie, Rlmouski-Ma- 
lapédia: plutôt nuageux 
avec quelques tiocons de 
neige Vents de l ouest do 
30 a 50 km-h causant de 
la poudrerie Maximum 
1? a -14 PrcÆipilations 
40 pour 10O Demain 
n'jageux avec quelques 
flocons de neige

SaInte-Anne-des-Mon 
ts et Parc de la Gas- 
pésie, Gaspé-Parc Fo- 
rillon: nuageux avec
quelques chules de neige 
dispersées Vents mo­
dérés de I ouest de 30 a 
50 km-h causant de la 
poudrerie surtout le long 
du littoral Maximum près 
de -13 Precipitations 50 
pour 100 Demain nua­
geux avec quelques flo­
cons de neige

Baie-Comeau, Sept- 
lles: nuageux avec faible 
neige passagère Vents 
modérés de I ouest de 30 
a 50 km-h causant de la 
poudrerie Maximum -10 
a -1 ? Précipitations 80 
pour 100 Demain peu de 
changement

Basse-Côta-Nord-Anti 
costi, secteur de Na- 
tashquan et à l’ouest:
t-iible neige passagère

MARÉES

-10
•*- BAIE-COMEAU

•12
CHICOUTIMI

-13 
QUEBEC

TROIS-RIVIERES

-13
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SA'M-GECRGES

-14
-13

/MONTREAL

thettord mines

-13
GASPE• MATANE

• RIMOUSKI

•RIVIERE
DU-LOUP

"MONT-
MAGNY/

SHERBROOKE

^ -J Si,:

JACKSONVILLE'
18
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• TAMPA

(PC) — Températures
enregistrées hier, en de-
grés Celsius. dans les
principales villes d'A-
merique du Nord.

Note: les temperatures
enregistrées dans les vil-
les américaines ne sont

1 pas disponibles
Min. Max.

Charlottetown -21 -14
Edmonton . . -35 -23
Eredericton . . -23 -12
Halifax ........... .-1 f -8
Jasper .......... ..-20 -16
Kingston 22 -13
L ondon -15 -9
Moncton......... -22 -13
Montreal........ -27 -15
North Eiay . -25 -1 /
Prince Albert ..-34 -23
Prince Rupert -5 0
Québec . -25 -16
Regina -25 -19
St-Jean, N -B -24 -12
St-Jean, T -N . -19 -13
Saskatoon -34 -23
Sudbury......... -25 -16
Sydney .......... -20 -15
Thunder Day.. -29 -13
T oronto -11 -9
Trenton . . -21 -12
Vancouver..... .... -1 5
Victoria ..-1 5

PREVISIONS METEOROLOGIQUES

VT.NDREOI 
Lever Coucher 
07hM tShSS

SAMEDI
Lever Coucher 
Mh5) IThno

! dermer quartier 
12fév.

rwuvelle lune 
19 fév

\e O
I prtmîEf (uartier pleine lune 
I 27 fév. 6 mars

-------AUJOURD HUI-
Sept-lles Rimouski Quebec Grondines
0352.^ H 25 04h00 H. 3.7 0.3h4.5' B 02 07hO.‘. B. 13
fWh2.5 8 n 1 OOh.'Jj H. 0 4 0Hh25 H 50 10114.5 H 37
I.Sh4n n .3.0 I6hl0 H 45 I5h50 B 02 ItrhOO B. 13
22hl5 H 00 22h40 H 0 2 20h40 H 55 23h00 H 39

Sept-lles Rimouski Québec Grondines
04hl0 H 2 6 fMh40 m’ Th 04h25 B 02 07h45 B 1 4
ilOhlS H 02 I0h40 R 0 4 OOhOS H 5 1 Ilh25 H 37
I6h2.î H 2.8 I6h.55 M 4 3 16h35 B. 02 19h:30 B 1 4
22h4.S H. 0 1 2.3h20 H 0 4 2lh25 H 5.2 23h45 H. 3.8

vâ'.y 0 >
▼ ▼ V

m;',sî 0 à R CM*ji

H
B

0»fCî'OS WSVE«»TS

ROUTES
Selon le releve du mi­
nistère dos Transports le 
7 lévrier à 16h. toutes les 
routes de la region de 
Quebec étaient dégagées 
et la visibilité était bonne 
Cependant la 368 (Tour 
de l'ile dOfléans) était 
partiellement dégagée 
Pour plus de ren­

seignements. veuillez 
composer le numéro 
643 6830

dbrlF'
«w V

r<vtmê

IteuU

ITMIIIU .

•«VU

VI(*MU

•auU nuM
lUuU

ITMilllU

•ou* !<’4
Les lecteurs du Québec métropoli­
tain peuvent verifier l’état des rou­
tes en regardant le canal 14 sur le 
câble, une production Edimedia

S t
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Vol qualifié 
à Val-Bélair

4 LJb« s«ptuagénaire de Val-Bélair a été dé­
pouillée une somme d’environ $1,0M, hier, dans 
son domicile de la rue de PEglise. Elle n’a été ni 
blessée ni molestée.

A-5

f>sr Luchn LATULIPPE

Le vol quaUTié est survenu vers Mi du matin et 
il est Toeuvre de deux individus qui portaient 
cagoule et qui étaient armés d’un revolver.

Sûreté du Québec mène Penquète et elle 
précise que la plaignante, âgée de 76 ans, n’avait 
pas résisté à ses agresseurs qui ont fouillé partout 
dans la maison pour trouver le butin désiré.

La SQ fait aussi enquête pour éclaircir le hold- 
up qui a eu heu, vers 22hl5, mercredi, au dé­
panneur J.-M. Gravel Enr., situé sur le boulevard 
Sainte-Anne, â Sainte-Anne-<ie-Beaupré. Pmtant 
un bas nylon sxir la tête et armé d’un revolver, un 
individu aurait raflé quelque $1,000 et il s’est 
éloigné â pied.
^ ** PoBce de Beauport cherche les

deux individus qui ont dévalisé la Caisse po­
pulaire de Beauport, mercredi soir. Ces deux 
voleurs, un grand et un petit, seraient les auteurs 
de plusieurs hold-up à Beaort et aux alentours 
depuis quelques semaines.

Pour sa part, la poUce de Québec a dépêché 
plusieurs agents vers la Caisse populaire Les 
Saules, vers 17h30, hier, pour ratisser le secteur. 
Deux individus masqués venaient de dérober 
plusieurs milliers de dollars rfanc cette institution 
bancaire. Une quinzaine de chents ont été té­
moins du vol, mais personne n’a été molesté.

Arrêté pour désordre
Un citoyen de Roberval a été arrêté pour 

désordre, hier, à l’Assemblée nationale. M s’est 
présenté au parlement et il aurait demandé à 
rencontrer le premier ministre. S’étant informés 
s’il avait pris rendez-vous, ce qui s’avéra négatif, 
les agents de sécunté lui auraient répondu que 
c’était impossible et ils l’ont prié de se retirer. Le 
Robervalois de 30 ans aurait été offusqué de ce 
refus et il se serait mis en colère. Des policiers de 
la ville ont été appelés et ils l’ont conduit à la 
centrale du paro Victoria. L’accusation de dé; 
sordre a été portée devant la cour municipale et 
un examen psychiatrique a été ordonné. L’accusé 
doit revenir en cour, la semaine prochaine.

Incendie à Sept-lles
Une mauvaise induction .serait â l’origine de 

l'incendie qui a causé des dommages estimés à 
$120,000 dans une maison de 45 logements por­
tant le numéro civique 404 rue Franquehn, â 
Sept-lles. Quelque 60 personnes ont été délogées, 
mais la police ne déplore aucun mort ni blessé.

Le feu a été aperçu vers Ih de la nuit, mercredi 
11 aurait pris naissance dans le plafond du sous- 
sol et, par précaution, tous les locataires ont été 
priés de quitter les lieux. Le thermomètre mar­
quait moins 28 degrés Celsius.

Les dommages par les flammes ont été limités 
à la chambre où se trouve l’entrée électrique, â la 
salle de lavage et à deux logements. Par contre, 
tout le reste de la maison de trois étages dont la 
construction remonte à 25 ans a subi des dégâts 
par Peau ou la fumée.

Il va sans dire que le bâtiment qui mesure 
quelque 150 pieds par 90 a été rendu inhabitable. 
Un .système de chauffage temporaire a été ins­
tallé, dès mercredi pour prévenir les avaries par 
le gel et les locataires devraient pouvoir réin­
tégrer leur logis, graduellement L’édifice ap­
partient au Crédit immobilier qui a des suc­
cursales dans plusieurs villes du Québec.

D’autre part, le service des incendies de Sept- 
lles a été appelé à combattre un incendie, mer­
credi soir, dans une roulotte sur la rue Des Geais. 
Les pertes sont d’environ $5,000.

Prise d’otages 
à Montréal

^ MONTREAL (d’après PC) — Un gardien de 
sécurité de 36 ans repose dans un état sa­
tisfaisant à l’hApital Sainte-Jeanne-d’Arc, après 
avoir été blessé légèrement lors d’une prise d’o­
tages survenue hier à son domicile de la rue 
Sainte-Famille à Montréal

Vers lOh hier matin, la police de la Commu­
nauté urbaine de Montréal était appelée à se 
rendre à l'appartement 1109 du 3505 de la rue 
.Samte-Famiilc où, semblait-il, deux hommes en 
détenaient deux autres en otage.

Les circonstances qui entourent cette sé­
questration ne sont néanmoins pas des plus 
limpides D’après la police, l’agent de sécurité 
aurait arrêté il y a quelque temps, dans l’exercice 
de ses fonctions, un ami de scs deux ravisseurs et 
aurait contribué par son témoignage à le faire 
condamner à 25 ans de pénitencier. Voulant 
venger leur copain. Réjean Fuette, âgé de 31 ans, 
et Daniel Coleman, âgé de 28 ans, ont décidé de 
prendre en otage le gardien de sécunté Robert- 
Guy Martin, âgé de 36 ans, et son beau-fils André 
lirisebois, âgé de 19 ans.

C’est là, selon la police, que les choses se 
compliquent. D’après les versions des victimes, 
les quatre hommes se connaissaient. Les deux 
ravisseurs se sont présentés au domicile de l’a­
gent de sécurité où ensemble ils auraient 
consommé de la boisson. Vers 5h du matin hier, 
Fuette et Coleman auraient exigé, sous la me­
nace d’un couteau et d’une lampe de poche, $200 
de Robert-Guy Martin. Comme ce dernier n’avait 
pas cette somme, les deux ravisseurs lui auraient 
alors dit de leur donner ce qu’il avait. Martin leur 
aurait donné $40 et les clés de son appartement.

Les deux ravis.scurs s’en seraient alors pns à 
Martin en lui assénant un coup de lampe de 
poche à l’oeil gauche et en le poignardant au côté 
droit.

Tôt hier matin, les agresseurs ont demandé à 
Martin d’aller chercher de la bière et l’otage a 
sauté sur l’occasion pour alerter le concierge. Les 
policiers ont entrepris des négociations-après 
avoir encerclé l’édifice et bloqué les rues voisines.

Les deux suspects se sont rendus environ deux 
heures plus tai^ Ils seront accusés aujourd’hui 
de séquestration, de vol qualifié et d’avoir utilisé 
une arme.

Procès Lortie
Mise en garde du juge sur 
l’opinion des psychiatres
è I-és opinkMu émiaes oar les nsv- nue son adresse auiourcfbui. Ba.s«Ani Ce ncvehmiiv on . o.

•ÂITS DIVERSI

è ^ opinions émises par les psy 
chlatres ne constituent pas une preu­
ve, a préciaé hier le juge Ivan Mi­
gneault au 12 jurés du procès de Denis 
Lortie. Les psychiatres ont fondé leurs 
diagnostics à partir d’entrevues avec 
Lortie. Les propos de ce dernier aux 
psychiatres constituent du oui-dire, es­
time le juge, et le oui-dire ne peut être 
accepté en preuve.

par Louise LEMIEUX

“La valeur de l’opinion d’un psy­
chiatre peut être amoindrie si elle est 
fondée sur du oui-dire. Il faut se de­
mander si cette opinion est fondée sur 
des faits prouvés ou non” a dit le juge.

Les psychiatres ont aussi fondé leurs 
opinions sur les cassettes vidéo et 
audio qui ont. elles, été mises en preu­
ve. Mais le juge se demande jusqu’à 
quel point les diagnostics posés à par­
tir de ces éléments mis en preuve n’ont 
pas été influencés par les conclusions 
fondées sur ce qui ne l’était pas.

Le.'" propos de Lortie en entrevue 
avec les psychiatres rapportés par eux 
en cour constituent du oui-dire.

En matinée, le juge Migneault a 
expliqué aux sept femmes et cinq 
hommes du jury les conditions dans 
lesquelles un accusé peut être acquitté 
pour aliénation mentale. Le juge conti­

nue son adresse aujourd’hui, passant 
en revue les témoignages les plus im­
portants entendus au cours des quatre 
semaines du procès du caporal Denis 
Lortie, accusé de trois meurtres â la 
suite de la fusillade du 8 mai à l’As­
semblée nationale.

L'arUda 16 du code pénal

L’article 16 du code pénal canadien 
dit que “nul ne doit être déclaré cou­
pable... alors qu’il était aliéné" Au 
sens de la loi, une personne est aliénée 
lorsqu’elle est atteinte d’une maladie 
mentale telle qu’elle est “incapable de 
juger de la nature et de la qualité d’un 
acte, qu’elle ne sait pas que cet acte 
est mauvais défendu par la kn. La 
preuve de cette aliénation doit être 
probante, a souligné le juge. Il n’est 
pas nécessaire de prouver l’aliénation 
hors de tout doute raisonnable. “Le 
degré de preuve de l’aliénation n’est 
pas aussi sévère” que celle nécessaire 
pour en amver à un verdict de culpa­
bilité d’un individu a expliqué le juge.

Le témoignage du Dr Mailloux

Pour le bénéfice des jurés, le juge 
Migneault a décortiqué le témoignage 
du premier psychiatre qui a témoigné 
pour la défense, le Dr Pierre Mailloux.

Ce psychiatre en était venu â la conc­
lusion que Lortie souffrait de schi­
zophrénie au moment des événements 
du 8 mai.

Le Dr Mailloux a tiré ses conc­
lusions sur l’éut mental de Lortie à 
partir de deux entrevues avec Lortie et 
des cassettes vidéo et audio des évé­
nements.

Les témoignages de Lortie lors des. 
deux entrevues avec le psychiatre 
constituent du oui-dire. Les symp­
tômes relevés par le psychiatre à la 
suite de ces entretiens ne constituent 
donc pas de la preuve. "C’est une 
erreur en droit que de considérer les 
propos du Dr Mailloux comme étant 
prouvés parce qu’il n’y a pas de preuve' 
des symptômes qu’il déent et vous 
devez baser votre décision sur di-s faits 
mis en preuve" a dit le juge.

Et des conclusions tirées par le psy­
chiatre à partir des éléments mis en 
preuve — les cassettes — le juge dit: 
“Dans quel mesure le diagnostic basé 
sur des faits non prouvés n’a-t-il pas 
influencé l’opinion du Dr Mailloux sur 
le diagnostic fondé sur des faits prou­
vés?”

Quatre verdicts possibles

Il y a quatre verdicts possibles, a 
expliqué le juge.

Lefuge Yvsn MiGNAUL T

Les 12 jurés peuvent déclarer Denis 
Lortie non coupable des trois meurtres 
à cause de son aliénation mentale. Ils 
peuvent aussi le trouver coupable de 
meurtre avec préméditation, de meur­
tre sans préméditation ou d’homicide 
involontaire. Un verd et de culpabilité 
de_ meurtre prémédite entraîne une 
peine automatique de 25 ans de prison. 
Un accasé trouvé coupable de meurtre 
sans préméditation écope d’un mi­
nimum de 10 ans de pénitencier, tandis 
que la sentence dévolue à l’accusation 
d’homicide involontaire varie de 0 à 25 
ans d’emprisonnement. Acquitté pour 
c.ause d’aliénation mentale, Denis Lor­
tie serait interné dans une institution 
psychiatnque pour une période in­
déterminée” jusqu’au bon vouloir du 
lieutenant-gouverneur”.

«
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Centrale d’Hydro-Québec au lac Robertson

Les autochtones tiennent à leur territoire.
^ SEPT'ILES — Il n’est pas 

question qu’Hydro Québec cons­
truise une centrale hydro-électrique 
au lac Robertson tant et aussi long­
temps que la question des droits 
territoriaux des Montagnais n’aura 
pas été réglée.

par Marc ST-PIERRE
(du bureau du Soleil)

C’est là la ferme position ex­
primée par le Conseil attikamek- 
montagnais devant les commis­
saires du Bureau d'audiences pu­
bliques sur l’environnement (BA­
RE), hier, à Sept-Iles.

Il s’agissait pour le BARE, qui a 
siégé deux jours à Sept-Iles, d’en­
tendre les points de vue relatifs au

projet d’Hydro de construire une 
centrale de 21 mégawatts au lac 
Robertson pour desservir la Basse- 
Côte-Nord encorç en 1985 à l’heure 
des groupes diesels.

“Les récentes discussions cons­
titutionnelles ont reconnu aux 
autochtones du Canada des droits 
en tant que premiers occupants du 
pays. De même, les gouvernements 
du Canada et du Québec ont re­
connu aux Attikcimeks et aux Mon­
tagnais des droits qui restent à dé­
finir par des ententes tnpartites. 
Rourquoi Hydro Québec préjuge-t- 
elle des ententes à venir et limite-t- 
elle dans ses textes (relatifs au pro­
jet Robertson) nos droits à des 
droits de chasse, pêche et piégeage? 
’’ s’est interrogé Gaston McKenzie, 
président du CAM.

“Qui gouverne le Québec? Est-ce 
le gouvernement ou Hydro? s’est en 
outre demandé le leader mon­
tagnais. C’est ça que les auto­
chtones veulent comprendre.’’

Rour le CAM, il ne fait pas de 
doute qu’Hydro s’enligne dans le 
projet Robertson comme elle l’avait 
fait naguère à la Baie James, c’est-à- 
dire qu’elle envisage d’entreprendre 
des travaux de construction sur un 
temloire qui ne lui appartient pas 
avant qu’une entente n’ait été conc­
lue avec les propriétaires.

“Cette erreur, a rappelé M. Mc­
Kenzie, avait amené Hydro Québec 
devant les tribunaux.”

Ce sont bien davantage des en­
nuis que des retombées positives

dont écopent les Aménndiens 
quand intervient un grand projet, 
ont dit par ailleurs les porte-parole 
du CAM mais également d’autres 
autochtones déposant à titre in­
dividuel devant les commissaires du 
BARE.

Rour Raul-Emile Fontaine, un an­
cien chef de la bande Malioténam- 
Sept-Iles, les interventions d’Hydro 
Québec sont du même ordre que 
celles des grandes compagnies ve­
nues naguère s’implanter en Côte- 
Nord.

Ce comportement, c’est no­
tamment d’exploiter ce qui ap­
partient aux Amérindiens, de créer 
des emplois pour les blancs et, en 
fin de compte, de détruire le ter­
ritoire. Finalement, il ne reste rien 
aux autochtones, a-t-il dit.

... et demanderont justice
SEPT-ILES — Si le conseil des 

ministres donne le feu vert à Hydro 
Québec pour te projet Robertson 
sans tenir compte de nos droits, 
nous demanderons justice aux tri­
bunaux.

par Marc ST-PIERRE
(du bureau du Soleil)

Avec certaines modifications, 
le Tortillard reprendra sa route

C’est en substance ce qu’a in­
diqué le vice-prédisent du Conseil 
attikamek-montagnais pour la Bas­
se-Côte-Nord, Edmond Malec, à l’is­
sue des audiences du BARE, hier à 
Sept-Iles.

“Il y a trois périodes dans une 
partie de hockey, a dit M. Malec en

4 LA MALBAIE — Laurent reprendra la 
Le Tortillard du Saint- route l’été prochain

COOPERATIVE FEDEREE DE QUEBEC

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
DE LA COOPERATIVE FEDERÉE DE QUEBEC

AVIS DE CONVOCATION
Par décision du Conseil d administration avis 
est par les présentes, donné que rassemblée 
generale annuelle des sociétaires de la Coo­
perative Federée de Québec aura lieu a Mont­
real, en l'Hôtel Reine Elizabeth, le 21 (9h le 
matin) février 1985

LE SECRÉTAIRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
Marcel Gingras
DOtJNE A MONTREAL ce 24e |our d octobre 
1984

avec certaines mo­
difications susceptibles 
d’améliorer le fonc­
tionnement du train 
récréatif. Le modèle du 
convoi de 700 per­
sonnes sera de nou­
veau retenu et il est 
prématuré pour l’ins­
tant de se prononcer 
sur une autre hy­
pothèse d’avenir sans 
avoir entrepris une 
étude approfondie de 
la formule actuelle.

par Denis GAUTHIER
(collaboration spéciale)

Le vice-président du 
Tortillard du Saint- 
Laurent. M. Jean Le­
blond, a fait cette dé-
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La technologie avant- 
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claration à la suite de 
la parution dans LE 
SOLEIL la semaine 
dernière d’une pro­
position de l’As­
sociation touristique 
de Charlevoix concer­
nant l’utilisation de pe­
tits trains auto­
propulsés plutôt que 
celle d’un convoi de 
masse.

Rour M. Leblond, le 
succès remporté par le 
Tortillard en 1984 re­
présente l’cKcasion de 
faire l’étude et l’a­
nalyse d’une im­
plantation à long ter­
me du Train-Québec- 
Charlevoix, “sous des 
formes à définir à la 
suite d’études sé­
rieuses par les mi­
nistères concernés et 
en utilisant un deu­
xième et dernier Tor­
tillard analogue à l'an 
dernier comme la­
boratoire d’ex-
pénmentation.

Le vice-président 
rappelle que le Tor­
tillard est une cor­
poration à but non lu­
cratif et que des mem­
bres de l’association 
touristique siègent sur 
son conseil d’ad­
ministration. Ils ne 
sont toutefois pas 
nommés ni délégués 
par l’ATC, “on connaît 
trop les insuccès en­
traînés par des conseils 
de “contrôle” plutôt

que des conseils “d’ac­
tion”, dit-il.

La proposition de 
l’ATC est jugée in­
téressante mais les res­
ponsables du Tortillard 
préfèrent utiliser la 
formule de l’an dernier 
comme laboratoire 
d’essais, “il n’y a pas 
d’opposition sérieuse 
de l’ATC au Tortillard 
mais bien une série de 
suggestions qui s’ap­
parentent plus aux 
conclusions d’une re­
cherche sérieuse dont 
on aurait tort d’i­
maginer qu’elle ait été 
faite déjà”, souligne M. 
Leblond.

Pas d'opposition 
à l’accueil

Dans une mise au 
point, un groupe d’ad­
ministrateurs de l’as­
sociation touristique 
déclarent que l’article 
publié dans LE SO­
LEIL est teinté d’une 
agressivité qui n’est 
pas conforme à l’esprit 
du document adopté 
par le conseil d’ad­
ministration de l’or­
ganisme, “nous tenons 
à faire savoir qu’il y a 
dans Charlevoix un 
grand nombre de res­
ponsables touristiques 
qui veulent développer 
un service qui soit à 
l’avantage autant de la 
capitale que de notre 
région", mentionne-t- 
on.

situant la lutte des Montagnais de la 
Côte-Nord. S’il le faut, il y aura une 
période supplémentaire."

Le président du CAM, Gaston 
McKenzie, a affirmé de son côté 
que les autochtones “iront jusqu’au 
bout pour faire reconnaître leurs 
droits”.

Le projet du lac Robert.son, Mis- 
tawashaunipi en langue mon- 
tagnaise, est le premier dé­
veloppement envisagé par Hydro en 
Basse-Côte-Nord, région à fort po­
tentiel hydro-électrique.

De fait, le CAM estime que le 
territoire où Hydro envisage de 
construire la centrale Robertson 
fait partie intégrante de l’ensemble 
des territoires ancestraux auto­
chtones pour lesquels un processus 
de revendication globale a été en­
clenché en avril 1979.

La position du CAM a toujours

été de ne pas négocier avec les 
promoteurs de projets mais di­
rectement avec le gouvernement 
québécois — “Nous négocions avec 
les patrons, pas les subalternes”, 
dira Edmond Malec. Au cours des 
audiences du BARE, le CAM a tou­
tefois dit s’inquiéter du fait que 
justement le gouvernement n’a pas 
crû bon d’amorcer des négociations 
à ce sujet ni de faire avancer toute 
la question des droits territoriaux 
des Attikameks et des Montagnais 
de façon globale.

Des négociations ont été naguère 
entamées avec le gouvernement 
québécois mais sans jamais aboutir. 
Elles sont pour l’heure suspendues.

Elles pourraient mener, éven­
tuellement, par exemple, à un type 
de règlement tel qu’il en est in­
tervenu à la Baie James.

L’avenir du Provigo 
des Galeries Chagnon 
est très incertain

4 LEVIS — Une 
rumeur de plus en plus 
persistante, voulant 
que le marché Provigo 
des Galeries Chagnon,

par Gilles PEPIN
(du bureau du Soleil)

à Lévis, ferme dans un 
avenir très proche, a 
été démentie, hier
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La Commission scolaire de Montmagny. propriétaire, 
demande des soumissions pour l'agrandissement et la 
transformation de l'école Mgr .Sirois à Cap St ignace 
Seuls sont autorisés à soumissionner pour l'exécution des 
travaux, les entrepreneurs de construction au sens de la 
I/)i sur la qualification des entrepreneurs de construction 
(L R Q . chap Q-1 ) qui ont leur principale place d'affaires 
dans la province de Québec
l,es plans, devis, documents contractuels et autres rensei­
gnements pourront être obtenus au bureau de l'architec- 
te, contre un dépôt de cent dollars (100$) qui sera rem­
boursé au soumissionnaire s'il remet les plans et devis en 
bon étal, dans les trente (30) jours qui suivent l ouver- 
lure des soumissions '
I es soumissions devront être accompagnées d'un chèque 
visé au montant de cent cinquante mille dollars (i.50 
fK)0$) à l'ordre du propriétaire, la Commission scolaire de 
Montmagny. ou d'un cautionnement de soumission, établi 
au même montant, valide jKiur une période de (4.5) jours 
de la (laie d ouverture des soumissions ( elle garantie de 
soumission devra être échangée a la signature du contrat 
pour une garantie d exécution et une garantie des obliga- 
lions pour gages, matériaux et services I,orsque ces 
garanties sont sous forme de cautionnement, le montant 
de chacune d elles correspond i 50% du prix du contrat et 
lorsqu'elles sont sous forme de chèque visé, le montant de 
chacune d'elles correspond i lOTf, du prix du contrat 
Les soumissions dans des enveloppes rachetées et adres­
sées au soussigné, seront reçues k la Commission scolaire 
de Montmagny jusqu a 14 (X) heures, heure en vigueur 
localement, le sixième jour du mois de mars 198,5 pour 
être ouvertes publiquement au même endroit le môme 
jour et k la même heure
Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du 
choix des sous trailants. tant iKiiir leur solvahililé que 
pour le contenu de leurs soumissions 
Toutes les soumissions devront être faites conformement 
aux disjHisilions du réglement sur les subventions a des 
fins de ronslruclion ( H H Q . 1981, c A 6, r 29) du 21 sep­
tembre 1982
I,e propriétaire ne s engage a arrepter aucune des viu- 
missions reçues

Jean-Pierre Després 
Dirertriir général

Zr publication, 
Prenez avis que Fernand 
Fortier. 193. Boutin. St-Fa- 
bien-de-Panet "Panet " 
(Montmagny) GOR 2J0 ti­
tulaire du permis de ca­
mionnage en vrac numéro 
Q-503405-()02 p<jur la région 
03 s'adressera à la Commis­
sion des Transports du 
Québec pour obtenir le 
transfert de son permis, en 
faveur de Yvan Bélanger, 
41, rang 3. StAdalberl 
(LTsIet) G0K2M0 
Tout intéressé à ladite re­
quête peut porter opposi­
tion ou intervention dans 
les cinq (5) jours qui sui­
vent la deuxième publica­
tion dans ce journel à: 
Commission des Transports 
du Québec, 585. bout Cha- 
rest est. Québec GIK 7W5

après-midi, par le vice- 
président aux opé­
rations de Provigo à 
MontréaL M. Yvan 
Bussières.

Joint au téléphone 
par LE SOLEIL. M. 
Bussières a cependant 
admis qu’une dis­
cussion sérieuse se 
poursuit au sujet de 
l’avenir de ce magasin. 
Il a aussi déclaré qu’u­
ne décision finale sera 
prise d’ici une couple 
de mois, tout au plus.

Nous avons eu de la 
difficulté à joindre un 
porte-parole autorisé à 
faire une déclaration. 
Ni le gérant local ni le 
représentant syndical

AVIS DE 
DEMANDE DE 
DISSOLUTION

Prenez avis que la Com­
pagnie DESSINOGKAPM 
INC demandera à l'inspec­
teur général des in.stilu- 
tions financières la permis­
sion de se dissoudre

Benoit Cantin 
sec.-trés.

Nille de
SKINTE-FCy
appel d’offres

Des soumiss'ons sont demandées pour la fourniture 
de permanganate de potassium (KMn 04) pour 1986

Les formules de soumissions et le cahier de charges 
sont disponibles au service de l Approvisionnement 
et de l'Equipement 715 rue De Leslre Sainte Foy 
Quebec G1V 4E1 et ce a compter de 10 00 hres 
vendredi le 8 tevner 1985

Les soumissions sont reçues au bureau du groflier a 
la division Archives' |usqu a 14 30 hres le lundi 
18 tevner 1985

L ouverture se tait a la Salle du Conseil a 15 00 hres 
le même |Our

Le Conseil ne s engage a accepter m la plus basse m 
aucune des soumissions reçues

Sainte-Foy le 5 tevner 1985

JOHANNE GAUTHIER, 
assistant-greffier de la Ville

n’ont voulu parler. Les 
employés étaient plu­
tôt pessimistes, pen­
dant qu’à Montréal les 
autorités de Rrovigo 
tenaient une longue 
réunion.

L’avenir de ce ma­
gasin d’alimentation 
est incertain depuis 
plusieurs mois déjà. Le 
bail arrive à échéance 
et une décision ne peut 
plus tarder.

Super Carnaval est 
établi juste à côté du 
centre commercial des 
Galeries Chagnon, de­
puis le 23 novembre 
1983. Les affaires au 
Rrovigo, qui allaient 
déjà en diminuant de­
puis la disparition de la 
bannière <le Dominion, 
ont continué à chuter 
et sont même passées 
en dessous du seuil de 
rentabilité depuis un 
bon bout de temps. Le 
nombre d'employés y 
est passé de 100 à 50. 
ces quatre dernières 
années.

Depuis quelques

mois, il est question 
que ce Rrovigo soit 
transformé et porte dé­
sormais la bannière 
Héritage. Le projet ne 
semble pas abaniJonné. 
Si ce magasin ferme, 
ce sera la quatrième 
fermeture de marchés 
d'alimentation à gran­
de surface à Lévis et 
Lauzon, en l’espace 
d’une quinzaine de 
mois: un Métro sur la 
rue Saint-Georges, un 
autre Métro à Lauzon 
puis le Cooprfx qui a 
fait faillite, en mai 
1984.

Une centaine d’em­
plois permanents et à 
temps partiel ont ainsi 
été perdus, jusqu’à 
maintenant. S’il faut 
éventuellement ajou­
ter 50 chômeurs de 
Rrovigo, on arrivera au 
total des effectifs de 
150 personnes qu’em­
ploie Super Carnaval à 
Lévis, où ce grand ma­
gasin s’est déjà ac­
caparé 50 pour 100 de 
tout le marché dans le 
secteur de l’a­
limentation.

pour
partir en voyage! 

Parce que...

mot.jius 
« J. usowt

fUmuomAMCRe
m

abonnement:

avis public

□
 Gouvurnomr.-nt du Quebec
Ministère 
des Transports

CONSULTATION SUR LE PROJET D’ABROGATION DU REGLEMENT 
SUR LA LOCATION DE VÉHICULES AUTOMOBILES

Dans le cadre d'une politique d'allégement reglementaire, le ministère dos Transporis se propose d abro­
ger le Reglement sur la location de véhiculés automobiles (c T-12. r 10)

Cette modification reglementaire aurait pour effet d'éliminer l'obligation d'obtenir un permis de la Commis­
sion des transporis du Québec pour faire de la l(x;ation a court et a long terme de véhicules automobiles 
autres que des camions, tracteurs, remorques ou semi-remorques tels que définis dans le Reglement sur 
la location de camions, tracteurs remorques ou semi-remorques (c T-12, r. 9)

Le principal obiectil lors de l'adoption du Reglement sur la location de véhicules automobiles consistait à 
protéger le consommateur en matière de location automobile Or. la Loi sur la protection du consommateur 
couvre de)à tous les contrats de biens et services II semble, en consequence, que ce règlement ne soit 
plus utile
Le ministère des Transports invite donc les dillerents organismes ou personnes intéresses a lui (aire con­
naître leurs commentaires sur le su|et avant le 22 levner 1985 a l'adresse suivante

Ministère des Transports
Direction du transport routier des marchandises 
22* étage. 700. bout Sainl-Cynlle est,
Québec OC G1R5H1

Québec a n
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Ouverture possible de 
la maison d’hébergement 
de Sainte-Foy en avril

IEC

r

^ La maison (fhébergcinent jeu- 
nesse Satate-Foy. destinée à ac­
cueillir des jeunes nUes en dif- 
Hculté, pourrait enfin ouvrir ses 
portes en avril, dans une maison 
située sur le chemin des Quatre- 
Bourgeois, entre les rues Chanoine- 
Martin et Chanoine-Scott

par Maria CAQUETTE

Selon le président de la cor­
poration, Me Claude Gélinas, in­
terrogé hier, le dossier progresse

rapidement; ainsi, du cdté des voi­
sins de la maison, une soirée de 
consultation a permis de répondre 
de façon satisfaisante aux in­
terrogations (fort légitimes, de 
commenter M. Gélinas) des ci­
toyens désireux de préserver le ca­
ractère résidentiel de l’endroit. Pas 
de problème de ce côté donc, cont­
rairement à ce qui s'était passé dans 
la rue de la Colline.

Par ailleurs, la corporation a reçu 
l'assurance d’obtenir une sub­
vention de démarrage qualifiée

LA VIL
COMMIJXAIJTAIUL

par Torn FRECHETTE 
Tel.:647-3361

Causeries
• Une causerie sur les violettes 

africaines, les gloxinias et les po­
tées fleuries sera présentée à la 
réunion de la Société d’hor­
ticulture de nie d’Orléans, lundi à 
20h, à la salle communautaire de 
Saint-Laurent. Renseignements: 
829-3604.

• Le peintre espagnol José An­
tonio Valverde traitera le sujet 
"Processus de la créativité, mo­
tivation, symbole et création” à la 
rencontre du cercle Cervantès-Ca- 
moens, lundi à 20h30, à l’au­
ditorium de la Bibliothèque de 
Québec, 350 rue Saint-Joseph est 
Il y aura vernissage de photos de 
Vicente Llamazares. Détails: 661- 
0478.

• Urbain Blanchet parlera de 
George Sand et de Chopin lundi à 
20h30, à la réunion du Club lit­
téraire de Charlesbourg, au 5420- 
A, rue Villa-Saint-Vincent. Entrée 
libre. Renseignements: 628-2307.

• Le Dr Paul-Emile Poirier trai­
tera du vieillissement de l’enfance 
é la vieillesse à la réunion des 
Femmes et Loisirs de Saint-Jean- 
Baptiste-de-laSalIe à Sainte-Foy, 
lundi à 13h30, au centre commu­
nautaire, rue Biencourt Détails: 
653-8420.

• Le Comité Québec-Amérique 
centrée présentera la causerie: 
"Le mouvement coopératif gua­
témaltèque ou une alternative à la 
misère et à la soumission" lundi à 
19h30. à Carrefour Tiers-Monde, 
454 rue Caron. Renseignements: 
647-5856.
• Le Dr Roland Albert définira 

le sujet* "Santé-nutrition: ce que 
votre balance ne vous dit pas” 
lundi à 19h30, à la polyvalente 
Neufchâtel, 3 avenue Chauveau. * 
Réservation: 651-4906 ou 843-6425.
• Le centre Eckankar de Qué­

bec présentera la causerie: “Trans­
cender le corps physique” lundi à 
20h, au 833 avenue Marguerite- 
Bourgeoys. Entrée libre. Détails; 
527-9701.
• Véronique Boutin, des Amis 

du jardin Van den Hende parlera 
du choix de l’achat de graines pour 
le potager lundi à 19h45, à la salle 
3107 du pavillon Comtois. Ren­
seignements: 656-3410.

• Une causerie sur l’aquarium 
marin sera présentée à la réunion 
de l’Association régionale des 
aquariophiles de Québec, lundi à 
19h30, à l’Aquarium de Québec. 
Détails: 628-8026 (soir).

d’’‘mtéressante” de la part de la 
municipalité. Ce geste s’inscnt dans 
le virage socio-communautaire que 
veut prendre Sainte-Foy, sous l’im­
pulsion du président de la commis­
sion des services aux citoyens, le 
conseiller Claude Allard. Selon Me 
Gélinas, M. Allard a été un artisan 
du “déblocage” du dossier de la 
maison des jeunes depuis janvier. 
Le président de la corporation se dit 
satisfait de la collaboration ap­
portée par la ville à ce projet depuis 
le début de l’année 1985.

Céramique
Le Centre de céramique Myrand 

au 2130 rue La Somme à Sainte- 
Foy acceptera pour la cuisson des 
pitees réaliséM à Pextérieur du 
centre jusqu’au 20 avril Ren­
seignements: 657-4007.

Croix-Rouge
• Des fonctionnaires du mi­

nistère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche, du Conseil exécutif et 
de l’Office des ressources hu­
maines participeront à des col­
lectes de sang pour la Croix-Rouge 
du 11 au 15 février, au Centre 
permanent, 325 rue de la Croix- 
Rouge.

• Une collecte de sang au bé­
néfice de la Croix-Rouge aura lieu 
lundi de lOh à llh30 et de 13h à 
16h, dans la salle de cours 9100 du 
Centre hospitalier de l’université 
Laval Détails: 687-5062.

Exposition
Une exposition conjointe de ba­

tiks, d’huiles et d’aquarelles aura 
lieu du 8 au 17 février, à la galerie 
d’art La Passerelle, 999 Place de 
Ville à Sainte-Foy. L’entrée sera 
libre.

Fonctionnaires
Le (finer mensuel des fonc­

tionnaires k la retraite, région 
(^ébec-Est, aura lieu lundi à 
1 lh30, au Club des employés civils, 
650 avenue Laurier. Ren­
seignements: 626-7718.

Lt Otlt85 l
M. MicheiRiVARD

Langage
Le Centre communautaire et fa­

milial YMCA au 835 boulevard 
Saint-Cyrille ouest donnera des 
cours de langage gestuel à partir 
de lundi. Détails; 527-2518.

Concert
La Fanfare du Royal 22e Ré­

giment présentera un concert ce 
soir à 20h, k la salle Marquette du 
collège Salnt-Charles-Gamier, 945 
rue Joffre. L’entrée sera libre.

Pastorale
L’Ecole de formation religieuse 

et pastorale tient des rencontres 
de croissance pour couples sur le 
thème: “Au point d’eau” les di­
manches à 19h30 jusqu’au 31 avril, 
à la Maison Jésus-Ouvrier, 475 
boulevard Père-Lelièvre à Ville de 
Vanier. Détails: 683-2371.

Récréation
Les Danseries de (^ébec tien­

dront une soirée de danse et de 
musique traditionnelles qué­
bécoises demain à 21h, au Cercle 
des voyageurs, 225 rue Saint-Jean. 
Renseignements: 692-1724.

Sessions
Une session sur “L’expérience 

de libération intérieure” et une 
autre sur “Le chemin d’espérance” 
auront lieu de vendredi à di­
manche, à la Maison Jésus-Ou­
vrier, 475 boulevard Père-Lelièvre 
à Ville de Vanier. Renseignements: 
683-2371.

Détaxation
des
condos

SAINTE-FOY — U 
comité municipal char­
gé d’étudier les pos­
sibilités de détaxer tes 
logements en co­
propriété doit en­
treprendre bientôt ses 
travaux. Aux membres 
actuels du comité, le 
conseiller Marcel Risi, 
le conseiller d’op­
position Gilles Lavoie 
et un fonctionnaire 
municipal s’ajoutera 
un représentant des 
quatre conseillers in­
dépendants que comp­
te le conseil municipal 
de Sainte-Foy. Les “in­
dépendants” ont en ef­
fet réclamé d’être re­
présenté au sein de ce 
comité, lors de la der­
nière réunion du 
conseil cette semaine, 
signe de l’intérêt énor­
me que soulève cette 
question à l’heure ac­
tuelle.
L’échéancier modifié 
prévoit que le comité 
remette son rapport en 
juillet prochain.
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LE JOURNAL QUOTIDIEN:
strument

Une façon 
d’apprendre:

Nouvelle, 
originale, 

vivante, 
efficace, 
actuelle 

intéressante, 
divertissante, 

stimulante 
agréable, 
enrichis­

sante.

PK>r(e Dutioii Ph O 
(.■n psychologie inOusineiie est 
e conteiencier mvilé du Club 
Richelieu Oueber lois de son 
prochain deieuncr régulier le 
lundi 11 (evrier prochain a 
I2h00 ju Châledu l-rontenec 
Monsieur Dubors est respon­
sable du service de psychoio- 
le industrielle a la société Ca- 
•on Belanger Woods Gordon 
le ‘.‘ontreui Sa causerie por- 
eia sur Les cercles de qua- 
'e dans l entreprise iis 

"nembres des ciijbs lni-heiieu 
Je la région et leuis invites 
'.ont les bienvenus 
Pour renseignement; appeler 
Céllrt* Gagnon à S24-S1St 
ru» tieures de bureau S*ev i

Nous vous proposons une ia;on 
originale de (acillter 
I apprentissage de vos 
élèves d'enrichir leurs 
connaissances générales de 
développer leurs habiletés 
cognitives de le* Intéreaaer 
au monde dans lequel ils 
doivent évoluer souvent sans 
tHon le comprendre de leur 
tranamettre le désir 
d apprendre et de leur 
permettre de devenir un jour 
des citoyens actifs lucides et 
autonomes

LE JOURNAL 
QUOTIDIEN,
un* ressourc* pédagogique è 
découvrir!
Pour vous aider à utiliser ce 
“manuel du quotidian” dans 
votre enseignement, nous avons 
rédige un guide contenant de 
nombreuses suggestions 
d activités d apprentissage à taire 
en classe avec vos élèves et cela 
aussi bien au primaire qu au 
secondaire

Pour recevoir le Guide du maître pour 
l'utihsation JOURNAL EN CLASSE, 
complétez ce bon de commande et faites-le 
parvenir à:
LE SQLEIL
Ssrvlc* d* ralatlons publlquas 
Cas* Poatala 2382 
390. St-Valllar aat 
Québac. Qu*.
QIK 7PS

Nom: 

Adresse

Prénom

.Code postal

Téléphoné
• Prix à l'unite $13 95 cinq exemplaires ou plus $12 95
• Nombre d exemplaires désirés__________________
Q Montant total inclus
Q Ou envoi contre remboursement.
Faire le chèque ou mandat à l'ordre de LE SOLEIL

Traitement des eaux: 
la CUQ indécise

e ”On «t k cheval entra des 
usinas ifépuration à traitamant se­
condaire et à traitement primaire”, 
a dit, mercredi au SOLEIL, le pré­
sident de la Communauté urbaine 
de (^lébec, M. Michel Rivard.

par Raymond GAGNE

Le président de la CUQ accepuit 
d'expliciter sa pensée en regard de 
l’annonce qu’il avait faite, la veille, 
voulant que la CUQ retar^t de su 
ou sept mois son programme d’as­
sainissement des eaux.

M. Rivard avait dit, mardi, que les 
études faites en juin et dteembre 
1984 en vue d’évaluer le degré de 
pollution des eaux usées de la CUQ 
présentaient des résuluu inat­
tendus ou tout au moins difficiles à 
croire.

Dans les faits, ces études condui­
tes par ta firme Aireautec, Sohier et 
AsscKiés montraient à la surprise 
générale que la contamination des 
eaux était moins importante qu’on 
le pensait.

Impossible, s’est-on dit im­
médiatement au ministère de l’En­
vironnement. Les résultats ne cor­
respondent pas à ceux qui prévalent 
habituellement dans un milieu de 
population semblable à celle de la 
région de Québec.

A la CUQ, inquiétude. On tra-

Un auditorium à i’écoie 
secondaire Le Campus?

vaille depuis des mois à préparer la 
réalisation éventuelle de deux usi­
nes à traitement secondaire, dis­
pendieuses à ènger et à opérer. 
Budget prévu: $225 millions. Se 
pourrait-il qu'on ait à mettre tout ça 
de côté pour se diriger maintenant 
vers le traitement primaire? Ce se­
rait une aubaine pour sûr Mais est- 
ce bien là la situation?

Décision est alors prise de refaire 
les prélèvements en juin et de voir 
SI les nouvelles données qui seront 
accueillies confirmeront ou in­
firmeront celles qu’on a obtenues 
en 1984.

Il faut donc momentanément 
tout arrêter, les travaux d’ingéniene 
en cours, la préparation de l’étude 
d'impact et la consultation pu­
blique.

Ce n’est qu’à la suite des nou­
veaux prélèvements de juin 1985, 
c’est-à-dire possiblement en août, 
qu’on pourra à nouveau s’arrêter à 
la question de la capacité des usines 
et à celle du type de traitement.

Après, on reprendra le proces­
sus... et, assure le président Rivard, 
les ingénieurs vont tout faire pour 
reprendre le temps perdu.

Les citoyens ont la certitude, a 
encore dit M Rivard, que l’étude 
d’impact sera complétée, qu’elle se­
ra déposée tel que promis et que 60 
jours après son dépôt elle donnera 
heu à une audience publique.

SAINTE-FOY — Les parents, les 
élèves et les professeurs de l’école 
secondaire Le Campus à Sainte-Foy 
ont reçu l’assurance cette semaine, 
au conseil municipal que leur de­
mande d’équiper le complexe sco­
laire d’un auditorium serait intégrée 
au plan de développement des équi­
pements culturels municipaux qui 
doit être soumis pour consultation 
en avril prochain. Le président de la 
commission des services aux ci­
toyens, le conseiller Claude Allard, 
assurait les promoteurs du projet 
d’auditorium, présent en grand 
nombre lundi dernier dans la salle

du conseil, que leur demande était 
bien connue de la municipalité. Me­
né par Mme Claudette Beaulieu, 
vice-présidente du comité d’école à 
l’école Le Campus, le groupe ex­
primait sa déception de voir la mu­
nicipalité payer sa dette envers la 
commission scolaire en ne fa­
vorisant que les sportifs. Selon le 
maire Lavoie, toutefois, jamais la 
Commission scolaire régionale Tilly 
n’a mentionné l’auditorium dans la 
liste de ses équipements man­
quants, lorsque la municipalité a 
voulu offrir de payer sa dette de 
$2.5 millions de cette façon.

OFFREZ-UJI LE 
NÉCESSAIRE DE 
BEAUTE PHIUPSyyy
EFRECEVEZIOSyr»

. UNE PETITE MERVEILLE POUR VIVRE EN DOUCEUR

Le necessaire de 
beaute Philips contient 

10 accessoires pour les 
soins du corps et un rasoir 
électrique possédant une^ 

grille de conception 
connue spécialement 

pour la femme.

lis».

U’

REMBOURSEMENT DE 10 $
Acheter un Philishave HP 1606 ou un necessaire de beaute HP 2124 de marque Philips entre 
le 15 lanvier el le 14 (eviier 1985 et Philips vous remboursera 10 $ Si vous acheter les 
deux modèles durant la même période. Philips vous remboursera 20 S 11 suflit de rempli.* 
correctement le bon suivant et de l'envoyer a l 'adresse indiquée 
Nolf. Vhus dfver nous laire parvenir votre laclure a litre de preuve d achat Nous vous la remettrons 
sous peu Cette offre est valide au Canada seulement Wuiller allouer 4 a 6 semaines pour la livraison 
toute demande de remboursement doit être laite avant le 15 mars 1985
NOM

AORlSSt

Vint

PROVlNCf coot POSTAI
(NVOYI/A HtRBfRTA WATTS lIMITtD. C P 8124. STATION A* TORONIO. ONTARIO MSW 1H1

PHILIPS



Conseil de médiadon chez Marine industrie
Québ«c, L SoMI, vvndradi 8 févri«r 1985

Le syndicat dira s’ii accepte de discuter aujourd’hui
# Le syndicat des employés à 

taux horaire de Marine Industrie 
doit faire savoir aujouitThui, vers 
15h30, à Tissue d’une assembli^ gé­

nérale spéciale, s’il accepte de par­
ticiper aux discussions sur le re­
nouvellement de sa convention col­
lective à la suite de la décision

annoncée, mercredi, par le ministre 
Raynald Fréchette de créer un 
conseil de médiation daiu ce confUL

Canettes: Ouellette 
ne reculera pas

^ “Tu peux écrire sans crain­
te de te tromper que, quoi qu’il 
arrive, le ministre ne changera 
pas d’idée.“

Celte précision a été donnée, 
hier soir, au SOLEIL, par l’at­
taché de presse du ministre 
Adrien Ouellette. M Pierre Per­
reault.

Au même moment, le ministre 
considérait s’il devait répondre 
affirmativement au groupe de dé­
taillants en alimentation qui re­
quiert depuis plusieurs jours et, 
en particulier, depuis mercredi, 
une rencontre avec M. Ouellette

et le ministre de l’Industrie et du 
Commerce, M. Rodrigue Biron.

M. Ouellette a déjà précisé à 
deux repnses qu’il ne pouvait se 
plier à la demande des détaillants 
et leur garantir qu’un ou plu­
sieurs systèmes de récupération 
des contenants uniservice (ca­
nette et bouteille) seront mis en 
fonction à compter du mois de 
juillet 1987.

Qu’il y ait donc rencontre ou 
pas, et s’il faut se fier au dire du 
représentant de M. Ouellette, la 
situation ne saurait changer, du 
moins du côté du ministre de 
l’Environnement.

VILLE
DETROIS-KIVIEKES

AVIS PUBLIC
DEM.V.NDK DE PROPOSITIONS 

DE DEVELOPPEMENT 
DOCUMENT D’INVITATION 

‘PLACE DU MAR( HE ”
Avis public est par les présentes donné que des proposi* 
tions de développement pour la construction d’un ou de 
deux (2) bâtiments d’usage commercial dont le bâtiment 
principal du Marché sera d'une superficie d’environ 
:J5.000 à 40.000 pieds carrés incluant un supermarché 
d'environ H,500 pieds carrés et entre 20 et 30 boutiques 
'spécialisées, sur les terrains situés le long de la rue St* 
Philippe entre les rues St-Georges et St-Roch, seront re­
çues d»" toutes sociétés, compagnies ou personnes intéres- 
"ées â y construire, jusqu'à I5H00 le 15 mai 1085 et adres­
sées comme suit

VILLK DE TKOIS-KIVILRtS
1325 PLACE DE L HOTEL DE VILLE
TKOIS-KIVIEKES (QUEBEC)
G9A 5H3
BUREAU DU GKEEKIEK

Une option sera accordée au proposant adjudicataire qui 
désirerait construire un bâtiment d’environ 9.000 pieds 
carrés au coin de:, rues St-Gt*orges et St Philippe, côté 
nord D^* plus, le proposant-adjudicataire aura la respon­
sabilité d** l'aménagemc^nt de la place, c’est-à-dire, du mail 
jiour piétons sur la rue St-Philippe
f'es d*x'uments devront parvenir au bureau du greffier 
sous enveloppe cachetée avec la mention “PROPOSI­
TION DE DK.VELOPPEMENT FAISANT SUITE AU 
DijrUMENT D INVITATION "PLACE DU MARCHE’ 
Tous |é-s doc'uments relatifs a la présente demande de pro­
position peuvent être obtenus au bureau du greffier de la 
\ille de Trois-Rivières sur paiement d'une somme rem­
boursable de vingt-cinq (25,00$) dollars 
La Ville de Trois-Hivieres n’est pas tenue d accepter au­
cune des propositions de développement reçues et. les 
proposants ne pourront prétenfire a aucune indemnité, ni 
«ontester pour quelque motif que ce soit, le choix de la 
Ville De plus, les propositions de développement seront 
p/gées au mérite, suivant les critères de sélection décrits 
dU document d invitation. “Place du Marché *

lu 'IILU K

B€4UPORT
avis public

Aux propriétaires inscrits au rôle d évaluation en vi­
gueur dans la municipalité et aux locataires inscrits â 
l'annexe a la liste électorale à l'égard d'un immeuble 
situé dans la zone 243-M-6I. illustrée au croquis ci- 
dessous —
•AVIS PUBLIC est. par les présentes, donné 
1 '. Que. lors d une assemblée tenue le 9 janvier 1985. 

le conseil miiniMpal de la Ville de Beauport a 
adopté le règlement numéro 85-561 modifiant le 
plan de zonage du reglement d urbanisme numéro 
77 OHO de maniéré a f réer a même une partie de la 
rone 243 M 61 une zone 281-H-02 dans le but de 
permettre dans cette derniere zone la réalisation 
d un développement domiciliaire a faible densité

/

2 . Que les propriétaires et les locataires parmi ceux
ci-devsus visés qui sont majeurs et citoyens cana­
diens, à la date du 9 janvier 1985, s’il s’agit de per­
sonnes physiques ou qui auront satisfait dans le 
délai prescrit aux exigences du paragraphe 3 de 
I article 385 de la Lui vur les niei et villes, peu 
vent demander que !»• reglement numéro 85 561 
fasse l'objet d un vt rutin setret selon b s artu b-s 
385 a -396 inclus de la meme bu

3 . Que cette deman»le a heu selon la procefbire
d eiiregistremenl prevue aux artu b*s 370 a 3>i4 in 
f ins <|e la Loi sur les < ités »•! \ i|h s et aux fins de 
laquelle pnKédure des personnes habiles a voter 
sur le réglement en question auront acres a un re 
gistre tenu à leur intention, de neuf f9) heures a 
dix-nfnjf ( 19) heures, les 18 et 19 février 1985 au 
bureau de la municipalité au 577. avenue Royale. 
Beauport

4*. Que le nombre requis de demandes enregistrées 
pour que le réglement numéro 85-561 fasse l objet 
d'un scrutin est de un (1) et qu à défaut de ce 
nombre, le réglement en question sera réputé ap­
prouvé par les pervinnes habiles à voter

5*. Que toute personne, habile à voter sur ce régle­
ment peut le consulter au bureau de la Ville aux 
heures ordinaires de bureau et pendant les heu 
res d'enregistrement

é*. Que le soussigné fera lerture dtj certificat requis 
par la loi. donnant b* résultat du registre b* 19 
vner 1985. a dix-neuf ( 19) heures dans la salle f)ti 
conseil municipal situ**- au 577. avenue Ro>ale 
HeauiKirt

Donné a BeaujHirt. ce sixn-me )our du mois »|e fev ner
mil neuf cent quatre-vingi ♦ inq

Le (»reffier de la \ HIe 
(.r\C«H I.SS|MBNK\t .orna )

Fini la peliel 
J'ai profite d un 
bon rabats sur un 
souffleur a neige 
Parce que 
dOtJEitS 
LE SOLEIL 
TOUS LES lUTtNS 
dEME LE DIMANCHE

mbennement:
é#7JLUI

par André FORGUES

Avant de prendre une décision, 
les dirigeants syndicaux souhaitent 
rencontrer le ministre du Travail, 
M. Fréchette, ainsi que vérifier l’at­
titude que prendra le ministre fé­
déral des Approvisionnements et 
Services. M. Harvie Andre, devant 
les derniers développements.

M. Andre a fait savoir, cette se­
maine, qu’à cause de la grève qui 
dure depuis six mois à Manne In­
dustrie de nouveaux appels d’offres 
seront lancés au tout début de la 
semaine prochaine pour les contrats 
de radoubs de deux destroyers qui 
avaient été accordés à Marine mais 
qui, à cause du conflit de travail, 
subissent un important retard.

Le president du syndicat, M. 
François Lamoureux, a réitéré, hier, 
la déception du syndicat devant le 
fait que celui qui agissait comme 
conciliateur depuis le début du 
conflit, M. Normand Gauthier, n’é­
tait pas membre du conseil de mé­
diation mais agirait simplement 
comme personne-ressource do­
rénavant.

Cette mise à l’écart de M. Gau­
thier et le fait que les membres du 
cohseil de médiation, MM. Marcel 
Guilbert. Raymond Désilets et Mi­
chel Ste-Marie soient des nouveaux 
venus dans le dossier et que nous ne

les conruussons pas, a dit en sub­
stance M. Lamoureux, nous incite à 
ne rien précipiter.

Du côté patronal, le directeur des 
relations publiques, M. Guy Sar- 
razin, a indiqué qu’aucune ren­
contre n’avait encore été convo­
quée par le conseil de médiation et a 
émis l’hypothèse que les membres 
du conseil attendaient que le syn­
dicat arrête sa position avant de 
tenter de réunir les parties.

La direction de Manne est ce­
pendant demeurée en contact, hier, 
avec M. Normand Gauthier, précise 
M. Sarrazm.

/

Les travailleurs de Marine Industrie ont tenu plusieurs manitestations 
du genre, dans les rues de Sorel, depuis la déclenchement de leur 
grève, en août 1984.

Festival d’été: O’Keefe négocie
^ Le principal commanditaire 

privé du Festival d’été pourrait 
bien provenir d’une autre origine, 
à compter de cette année.

par Louis TANGUAY

En effet, la guerre des bras­
series semble avoir atteint le sec­
teur culturel puisque, selon des 
informations parvenues au SO­
LEIL de diverses sources proches 
des deux parties impliquées, la 
brasserie O’Keefe serait à né­
gocier une importante entente 
avec le Festival d’été.

En vertu d’un contrat de cinq 
ans venu à échéance en 1984, 
c’est la brasserie Labatt qui as­

sumait les frais de commu­
nications et de publicité du fes­
tival, un effort évalué à environ 
$200,000 par année.

Au terme du festival de 1983, le 
directeur régional de la compa­
gnie Labatt, M. Pierre Villa, s’é­
tait montré très satisfait de l’as­
sociation de la compagnie qu’il 
représente avec la grande ma­
nifestation estivale.

Auprès des organisateurs du 
festival, il a été impossible de 
faire confirmer l’existence d’une 
entente avec un nouveau 
commanditaire privé, puisque 
aucun contrat n’est encore signé 
en ce domaine, mais on n’a pas 
non plus nié que des pourparlers

soient entrepris avec une nou­
velle entreprise.

Il est toutefois prévu qu’une 
conférence de presse soit convo­
quée vers la fin du mois pour 
exposer la situation actuelle du 
festival, sur laquelle le nouveau 
directeur général. M. Louis Cour- 
noyer a partiellement levé le voi­
le. la semaine dernière, dans une 
interview exclusive au SOLEIL

Même si les porte-parole de 
l’organisation ne peuvent pas en­
core préciser la direction que 
prennent les démarches en cours, 
on peut donc s’attendre à connaî­
tre de nouvelles orientations au 
Festival d’été en matière de pro­
motion et de publicité si les né­
gociations aboutissent d’ici là.

.r. vif îs
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POUR U 3e ANNÉE DE SUITE, LES PETITES VOITURES LES PLUS POPUUIRES 
AU QUÉBEC, CE SONT LES FORD ESCORT ET MERCURY LYNX*.

Pour célébrer révénement, les concessionnaires Ford et Mercury vous offrent un choix incroyable de ^ 
Ford Escort et de Mercury Lynx 85. Il y en a de toutes les couleurs, de tous les modèles et de tous les prix. 

Faites vite votre choix! C’est le moment d’acheter l’une des voitures les mieux adaptées
aux exigences des automobilistes québécois._________ '________________

Vous verrez, ces voitures ont tout, 
absolument tout, pour provoquer 
le coup de foudre!
Le prix. Le prix le plus négociable 
présentement et l’un des meilleurs 
rapports qualité-prix, à l’année!
Toit ouvrant ou boite-pont auto­
matique sans supplément. A l’achat 
d’une Escort ou d’une Lynx 85 
spécialement équipée, c’est toute 
une aubaine ! Ces voitures spéciale­
ment équipées sont offertes en 
quantité limitée. Renseignez-vous 
au plus tôt chez le concessionnaire 
Ford ou Mercury de votre localité.

La traction avant. Quoi de mieux 
sur nos routes enneigées!
La direction à crémaillère.
Précision et maniabilité superbes.
La suspension indépendante. Pour 
un agrément de conduite indéniable.
Le moteur de 1,6 L (CVH) à grand 
rendement. Performant. Réputé. 
Économe.
Le diesel le plus économe.
4.3 L/100 km**, qui dit mieux'i^ 
Personne.
L’aérodynamique. Question de 
stabilité, d’économie de carburant 
et de style.

La construction Ford. Qui offre une 
qualité de construction purement 
et simplement impeccable? Les 
concessionnaires Ford et Mercury.
La garantie DURAGARDE. Un
système de protection contre les 
perforations causées par la cor­
rosion éprouvé depuis des années 
plus, une garantie des plus solides 
(5 ans, kilométrage illimité). Voilà 
ce que vous obtenez. Rien de moins.

La qualité, chez Ford, 
passe avant tout.

MRMITl 
I DURAGARDE

• Selofi te» (Tlmm.tTlculatlon 19M 1983 ISM fournie» P8f RL Polh
• • O après La Oukie de» cola» de consommation de cartnirant de Transports Canada, édition automne 1984, utilisant 

les méthodes d essai approuvées de Transports Canada pour les tscort/L»ni équipées d'un moteur diesel de 
2,01 et d une boite manuelle 5 vitesses. Vos résultats peuvent varier en raison de ta route, de l étot du véhicule, 
du style de conduite et du temps

POUR LE CHOIX ET LES BAS PRIX, LES 
CONCESSIONNAIRES FORD ET MERCURY 
VIENNENT EN TÊTE. SOYEZ DE LA FÊTE!

FORD

MERCURY


